
Paramétrer le compte
administrateur
de votre entité

Côté Acheteurs • Guide №1

ALSACEMARCHESPUBLICS.EU

Page 1Paramétrer Alsace Marchés Publics • MàJ 26/05/2026



Au sommaire de ce guide

Section Page

Créer des catégories de marchés à procédure adaptée (MAPA) 3

Paramétrer les procédures 4

Paramétrer les règles de validation 7

Paramétrer les comptes SHAL 8

Gérer les comptes BOAMP et Moniteur 9

Gérer les services 11

Gérer les agents 13

Gérer les habilitations 14

Gérer les alertes 15

Publication des données essentielles des marchés conclus 16

A

B

C

D

E

F

G

H

I

J

Page 2Paramétrer Alsace Marchés Publics • MàJ 26/05/2026



1 L'accès aux divers réglages s'effectue par l'intermédiaire de l'icône en forme
d'engrenage. 
La première option de paramétrage disponible concerne les catégories de
MAPA .
Ici, vous pouvez créer différentes catégories de MAPA. Toutefois, celles-ci
seront toujours associées soit au MAPA inférieur à 90 000 € HT, soit au
MAPA supérieur à 90 000 € HT.

Créer des catégories de marchés à procédure adaptée (MAPA)

2 En cliquant sur "Catégories de MAPA", vous pouvez voir la liste des types de
MAPA déjà existant, leur statut (actif ou inactif), les modifier ou les
supprimer. Vous pouvez créer un nouveau type un cliquant sur "Ajouter un
MAPA".

3 Après avoir cliqué sur "Ajouter un MAPA" il faudra compléter l’écran puis
cliquer sur "Valider". 
Le statut "actif" permet d’utiliser le type de MAPA créé. Le statut "verrouillé"
empêche de l’utiliser.

A
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1 Avant de mettre en ligne vos consultations, vous avez la possibilité de
paramétrer les procédures. Cliquez sur l’engrenage (en haut à droite, à côté
de votre identifiant). Puis se rendre dans le "Paramétrage des procédures".

2 Paramétrez toutes les procédures susceptibles d’être utilisées. sélectionner
la procédure à paramétrer dans la liste déroulante. Cliquez sur OK.

Paramétrer les procédures

3 Complétez les différents blocs selon les consignes internes de votre entité.

Affiché : 
Si coché : l’élément sera visible à l’écran
Si décoché : l’élément ne sera pas visible lors de la saisie. 

Figé signifie que la main peut être donnée sur l’élément pour le
sélectionner ou non. Si on choisit de le cocher dans le paramétrage, lors de
la saisie, il ne sera pas possible de choisir autre chose. Si on choisit de ne pas
le cocher dans le paramétrage, il sera possible de choisir l’élément ou pas.

B
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Paramétrer les procédures

Concernant le DUME (Document Unique de Marché Européen), il s’agit
d’un formulaire européen qui a vocation à remplacer les formulaires DC1 et
DC2 au niveau de la candidature des entreprises. Il n’est actuellement pas
obligatoire de le demander. Cependant, les entreprises peuvent le fournir
dans leur offre et l’acheteur sera dans l’obligation de l’accepter même s’il
n’est pas demandé par ce dernier dans les pièces de la consultation. 

En affichant les questions relatives au DUME au niveau du paramétrage
des procédures, ces éléments permettront d’activer ou non un formulaire
directement en ligne sur Alsace Marchés Publics que les entreprises
pourront saisir directement sur la plateforme avant le dépôt de leur offre. Si
vous ne souhaitez pas activer le DUME sur les procédures, les entreprises
pourront quoiqu’il arrive joindre les DC1 et DC2, téléchargeables depuis le
site https://www.economie.gouv.fr, ou un DUME au format XML généré
depuis le site Chorus Pro (https://dume.chorus-pro.gouv.fr).

4 Concernant l’accès aux informations / DCE par les entreprises, la phase
d’accès restreint ne concerne que les procédures où la concurrence est
restreinte (AOR en phase offre / Concours restreint phase offre / Procédure
de passation des marchés subséquents / Procédure avec négociation
phase offre).

B
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5 NB : depuis le 1er avril 2026 pour les marchés supérieurs ou égaux à 60 000
€ HT, la réponse électronique aux marchés publics est obligatoire . 
Pour le chiffrement de la réponse se référer au Pas à Pas Génération BiClé
de chiffrement.

Informations complémentaires : La signature électronique des contrats
n’est pas obligatoire. L’acheteur peut cependant l’imposer aux opérateurs
économiques ; il doit préciser dans le règlement de consultation s'il opte ou
non pour une signature électronique du marché. Les entreprises devront
se conformer à son choix. Ainsi, la signature électronique peut être
demandée soit au moment du dépôt de leur offre ("requise"), soit à
l’entreprise retenue durant la phase d’attribution ("autorisée"). Il est
cependant nécessaire de respecter le parallélisme des formes : si l’acheteur
signe électroniquement le contrat, l’entreprise devra également signer
électroniquement (aussi en cas de signature manuscrite). 
Pour obtenir un certificat de signature électronique, cliquer sur le lien
suivant : https://www.ssi.gouv.fr/listeproduits-et-services-qualifies

Paramétrer les procédures

6 A la fin du paramétrage de chaque procédure, cliquez sur Valider. 

B
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1

!

Vous avez la possibilité de paramétrer les règles de validation. Cliquez sur
l’engrenage (en haut à droite, à côté de votre identifiant). Puis rendez-vous
dans le "Règles de validation"

Cette configuration doit être effectuée pour chaque type de
procédure que vous utiliserez.

Paramétrer les règles de validation

2 Il est possible d’établir un circuit de validation avant la mise en ligne. Ce
circuit peut être :

simple (auto validation unique par l’agent effectuant la saisie), 
avancé (validation en plusieurs étapes et par un service désigné).

C
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1
Vous pouvez ici paramétrer des comptes de Supports Habilités à recevoir
des Annonces Légales (SHAL) en cliquant sur  "Compte JAL".

2 Cliquez sur "Ajouter un JAL" puis complétez les différents champs. 
Terminez en cliquant sur "Valider".

Paramétrer les comptes SHALD
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1

2

Cliquez sur le compte que vous souhaitez gérer :
BOAMP
Moniteur

Cliquez sur "ajouter un compte".

Gérer les comptes BOAMP et Moniteur

3 Pour le BOAMP : Complétez les différents champs, faite défiler l’écran pour
compléter votre saisie. Cochez "Production".
Terminez en cliquant sur "Valider". Par ailleurs, n’oubliez de mettre le Code
logiciel de la plateforme sur le compte du BOAMP. On le trouve en cliquant
sur "Cliquez ici".

E
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! Avant de gérer le compte BOAMP sur AMP, vous devez avoir créé le
compte sur https://acheteur.boamp.fr/pages/acheteur-accueil/ en
indiquant le code logiciel AMP :  Y8YG-69WD-4421-4G28

https://acheteur.boamp.fr/pages/acheteur-accueil/


Gérer les comptes BOAMP et Moniteur

4 Pour le Moniteur : indiquez vos identifiant et mot de passe de votre compte
Moniteur et cliquez sur "Valider"

E
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2

La fonction "Gérer les Services" permet de recréer l’organigramme de votre
entité si nécessaire. Elle est particulièrement utile si vous souhaitez que
seuls les agents d’un service puissent visualiser les procédures spécifiques à
leur service.  Vous pouvez ainsi créer les différents services amenés à créer
et gérer des procédures sur la plateforme.

Cliquez sur votre collectivité pour accéder à la création de services.

Gérer les services

3 Cliquez sur "Créer un service". 

4 Sur cet l’écran, saisir le SIRET de votre établissement et cliquer sur les
flèches pour le vérifier et accéder à l’écran suivant.

F

Page 11Paramétrer Alsace Marchés Publics • MàJ 26/05/2026



5 Compléter les différents champs obligatoires et cliquer sur "Valider" Il
faudra faire cette action pour chaque service que vous souhaitez ajouter.

Gérer les servicesF

Page 12Paramétrer Alsace Marchés Publics • MàJ 26/05/2026



1 Cliquer sur "Gérer les agents" dans la colonne "Service". 
Cliquer ensuite sur "ajouter un Agent" (en bas de page).

Gérer les agents

2 Compléter les différents champs (ceux marqués d’un astérisque sont
obligatoires). 

Vous créez vous-même l’identifiant et le mot de passe de l’agent. Attention,
une adresse mail ne peut être saisie que sur un seul compte. Il ne sera donc
pas possible de mettre une même adresse pour le compte administrateur
et pour un compte agent.

Pensez à cocher la case MPE et à sélectionner un profil via le menu
déroulant puis cliquer sur "valider". Des habilitations par défaut seront
définies

G
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Cliquer sur "Gérer les habilitations" dans la colonne "Service".

Rechercher l’agent pour lequel vous devez gérer les droits puis cliquer sur
l’icône en forme de clé à molette.

 Gérer les habilitations 

3 Sur la page qui s’ouvre ensuite, il suffit de cocher ou décocher les éléments
souhaités puis cliquer sur "Valider" tout en bas de la page.

H
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1

2

Cliquer sur son identifiant, puis sur "Mon compte" et "Mes alertes
électroniques". 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre.  Cliquer à minima sur les 4 premières alertes
afin de réceptionner dans la boîte mail relié au compte toutes les
informations concernant la consultation (réception d’une question, dépôt
d’offres, etc...). 

 Gérer les alertesI
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1 La publication des données essentielles étant obligatoire sur le profil
acheteur dès 40 000 € HT. Depuis le compte administrateur de votre
entité, se rendre dans  "Publication des Données essentielles"  des marchés
conclus. Renseigner OUI à partir de 2020.

Publication des données essentielles des marchés conclus

2  OUI à partir de 2020.

J
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Suivez les guides !
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Paramétrer le compte de votre entité

Paramétrer votre compte personnel

Installer l’application Local Trust Force

Générer, exporter et importer un bi-clé de chiffrement

La signature électronique

Le Document Unique de Marché Européen (DUME)

Besoin de plus d’aide ?
Tous les guides PDF et tutoriels vidéos d'Alsace Marchés Publics sont
disponibles sur https://www.alsacemarchespublics.eu/aide
Vous pouvez contacter notre équipe du lundi au vendredi,
de 9h à 12h et de 14h à 17h au 03 69 49 39 10
ou par email à contact@alsacemarchespublics.eu

Adoptez le bon réflexe !
Pour une expérience optimale, utilisez Firefox ou Chrome et videz le cache
de votre navigateur après chaque mise à jour. La marche à suivre est
expliquée dans notre guide №16 "Vider le cache de son navigateur".

Guides "Paramétrer"
Paramétrez la plateforme de dématérialisation avec précision

Mettre en ligne une consultation ouverte

Mettre en ligne une consultation restreinte

Mettre en ligne une consultation en 2 phases

Utiliser la messagerie sécurisée

Ouverture des plis et données essentielles

Guides "Utiliser"
Utilisez les fonctionnalités de la plateforme au quotidien avec fluidité

Ajout d’un dépôt de pli 

Créer une suite ou phase de négociation

Publier un avis d’attribution

Publier un avis de publicité [tutoriels vidéo]

https://www.alsacemarchespublics.eu/aide
mailto:contact@alsacemarchespublics.eu
https://youtube.com/playlist?list=PL1xQnHmAkTlG_WAPAOqPp1E4vZg-WNm6t&si=4nTtuCd5TXuteZbd
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